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délais de rétractation après signature d'un
bail

Par Dominique Pinet, le 10/09/2009 à 04:46

Je voudrais savoir quel est le délais de rétractation après signature d'un bail pour la location
d'un logement.

Par jeetendra, le 10/09/2009 à 09:33

bonjour, il n'existe pas de délai de rétractation pour un bail, vous aurez un préavis (congé) à
faire, cordialement

Par Dominique Pinet, le 10/09/2009 à 12:01

merci

Copyright © 2025 Légavox.fr - Tous droits réservés


